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Consacrez plus de temps à vos affaires,
pas aux clients qui paient avec retard

Grâce à B-Safe, concentrez-vous sur l’essentiel : votre entreprise

Si vous êtes entrepreneur, vous avez certainement déjà rencontré des clients qui attendent la dernière minute pour régler leurs
factures, voire… jamais ! Désormais, vous pouvez vous mettre à l’abri de ces mauvais payeurs grâce à B-Safe, une assurance-
crédit très innovante. B-Safe offre une couverture étendue à plus de 20 pays et constitue une solution flexible pour les petites et
moyennes entreprises dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas les 8 millions d’euros.

Vous voulez en savoir plus ? Contactez le spécialiste Business Banking dans votre agence Dexia ou surfez sur www.dexia.be/b-safe.

Assureur :EulerHermesCredit InsuranceBelgiumSA,RueMontoyer15,1000Bruxelles.Entreprised’assuranceagrééesous len°code0418pourpratiquer labrancheCrédit (branche14) -

RPMBruxelles31955–TVABE0403248596.Agentd’assurances:DexiaBanqueSA,Bd.Pachéco44,1000Bruxelles–RPMBruxellesTVABE0403.201.185–CBFAn°19649A–MAE4944.

La gestion du contrat est faite par Dexia Commercial Finance, Place Rogier 11, 1210 Bruxelles - RPM Bruxelles TVA BE 044.627.349 - CBFA n°44727 A.

banking for people, banking for communities

PUBLICITÉ

L
a crisede liquiditédes entre-
prisesbelgesn’estpasencore

terminée.C’est ceque semble in-
diquerunrapportquicompile les
résultatsdesenquêtesqueLaFé-
dération des entreprises deBel-
gique, la Febelfin (fédération
belge du secteur financier), le
CRiON(courtierspécialiséenas-
surance crédit) et leCeFiP (Cen-
tre de connaissances du finance-
ment des PME) ont menées
individuellement.
Ce projet n’est pas une pre-

mière. C’est en novembre 2008,
alorsque lacrisebattait sonplein
que laFEB, laFebelfin, leCrionet
le CeFIP ont décidé de sonder
tous les6mois lasituationenma-
tière d’octroi de crédits aux en-
treprisesbelges.
Cetteétudecommencepars’at-

tardersur l’impactqu’aeu lacrise
sur les entreprises belges. 50%
des entrepreneurs interrogés
considèrent que la crise à eu des

répercussionsnégativessur l’em-
ploi dans leur entreprise et 71%
considèrent qu’elle a eu pour
conséquencede limiter radicale-
ment leur chiffred’affaires.
Plus étonnant, malgré le fait

quedenombreux indicateurs si-
gnalentunereprise, lesentrepre-
neursbelges restentpessimistes.
La crise continuera pour 43%
d’entre eux à avoir des répercus-
sions sur l’emploi dans leur en-
trepriseetpour70%d’entreeuxà
limiter leur chiffre d’affaires au
coursdes6prochainsmois.
Dans lemêmeordred’idée,50%

des entreprises affirment avoir,
au cours de la crise, réduit leurs
stocksafind’optimaliser leursbe-
soinsde financementmaisseule-
ment 5%d’entre elles compte les
reconstituer au cours des 6 pro-
chainsmois.

Au niveau du crédit, si les
banques considèrent qu’elles ne
sont pas plus sévères qu’avant la
crise, un tiers des entreprises
trouvent que les conditionsd’oc-
troi des banques ont été rendues
plus sévères.
Il faut toutefois nuancer cette

information.Denombreuses en-
treprises constatent qu’elles ont
des difficultés pour obtenir leur
créditmais cette impression est
sansdoutedueau faitque la crise
étant passée par là, les entre-
prises présentent aux banques
des dossiers moins bien ficelés
qu’auparavant.
La baisse constatée des crédits

encoursneseraitpas le faitd’une
frilosité des banques. Les bons
dossiers sont toujours acceptés.
Cettebaisseserait imputableàun
affaiblissementde lademandede
crédit, beaucoup d’entreprises
postposant leurs investisse-
ments,età l’impactde laconjonc-
ture sur laqualitédesdossiersde
crédit.
Fortdecesconstatations impli-

quantque lesentreprises restent
vulnérables à des problèmes de
manque de liquidité malgré les
signesdereprise, laFEB, laFebel-
fin, le Crion et le CeFIP ont for-
mulé une série de recommanda-
tions.
Il est notamment conseillé aux

entreprises d’optimiser leur
fonds de roulement en gérant
leursstocksetenrationalisant les
délais deproduction. Il serait ju-
dicieuxd’investir dans le «credit
management» et les assurances
crédits. Il faut également que le
demandeur ainsi que le donneur
de crédit veillent à la transpa-
rence et la correction des infor-
mationsqu’ils secommuniquent.
Il est essentiel pour les entre-
prises de présenter, en vue de
l’obtentiond’un crédit bancaire,
un dossier de crédit bien
construit.Pour lesentrepreneurs
qui connaissent des problèmes
de financement, il peut êtreutile
de s’adresser à unmédiateur fé-
déral du crédit. Il faut également
prolonger voiremême élargir le
dispositif Belgacap, un méca-
nisme de complément d’assu-
rance crédit public. Les factures
doivent impérativement être
payées à temps, que ce soit pour
les entreprises ou les pouvoirs
publics.�

CédricHuntzinger

COMPILATION DES ENQUÊTES À CE SUJET

Les entreprises
manquent
toujours de crédit

L
e Gouvernement wallon a
soumis ce jeudi au Conseil

d’Etatundispositif imaginépar le
ministre de l’Energie Jean-Marc
Nolletquipourraitdésamorcer la
rébelliond’installateursoudeci-
toyens s’estimant lésés par les
conditions d’abandondesprimes
auphotovoltaïquedomestique.
Audelàdu 1erdécembre, les in-

vestisseurs dans le photovol-
taïque domestique, lemicro-éo-
lien, la micro-cogénération ou
micro-biomasse (moins de 10
kW)... pourront compter sur un
pré-financementde leur installa-
tion par octroi anticipé d’un
maximumde40 certificats verts
à valoir sur ceux auxquels ils au-
ront droit une fois l’installation
opérationnelle.
Lemécanisme aurait lemérite

desoulager l’investissementàpe-
titsbudgets, sansdevoirattendre
l’impact des déductions fiscales
et des certificats verts. Si la for-
mule est sans impact sur les fi-
nances régionales, elle pèsera,
bien que marginalement, sur le
marchédes certificats verts. Elle

aura surtout le mérite d’accom-
pagner le passage d’un marché
soutenu aux frais de la collecti-
vité à unmarché «relativement»
autonome puisque le photovol-
taïque, étonamment, donne en-
core et toujours droit à cinq fois
plus de certificats verts que l’éo-
lienou lacogénération.Leminis-
tre conteste toute stratégie de
concession au photovoltaïque.
Lamesure qui prend effet au 1er
décembre ne s’appliquera pour-
tantpas àquiaura fait le choixde
l’ancienneprime.
Par ailleurs, l’actuel dispositif

demultiples primes d’incitation
à l’utilisation rationnelle de
l’énergie seraprolongépour tout
travail facturé au30avril2010, le
temps qu’aboutisse un nouveau
dispositif « primes » qui mettra
davantage l’accentsur l’isolation.
Il entrera en vigueur le même
jour que la directive européenne
sur la performance énergétique
desbâtimentsauxobjectifs iden-
tiques : réductionde consomma-
tion/émissions deCO2des bâti-
mentsneufs et existants.� G.Gu.

Financer par certificats verts
solaire, éolien, biomasse micro

La reprise

se dessine, mais

elle est marquée

par une très grande

fragilité

L’activité dans l’intérim
a repris légèrement en octobre
Les activités du secteur de l'intérimontprogressé de 1%enoctobre

par rapport aumois précédent, a indiqué jeudi la fédérationpatro-

naleFedergon.Lenombred'heuresprestéesaainsiaugmentéde1,4%

chez lesouvriersetde0,5%seulementchez lesemployés.Parcontre,

en rythme annuel, le nombre d'heures prestées a chuté de 18,6%

(-14,7%chez lesemployéset -21,1%encequiconcerne lesouvriers).�

L’emploi progresse dans les petites entreprises
Les PME belges semblentmieux résister à la crise
que lesgrandesentreprises. C’est cequerelève lese-
crétariat social SDWorxqui a livré hier son «indice
emploi» pour le troisième trimestre 2009. Lenom-
bred’emploi total a augmentéde0,4%dans lesPME
sur cette période, principalementdans le secteur
quaternaire (soinsde santé, enseignement, culture,
...).Mais cette croissance est également due auxpe-

tites PME de moins de 20 personnes, ajoute SD
Worx. Cette croissance fait suite à deux trimestres
consécutifs de pertes d’emploi, puis de stagnation
(pour le2èmetrimestre2009). Toutes lesrégionsne
sont pas concernées par la reprise. Elle semarque
surtout en Flandre et en Wallonie. Bruxelles par
contreresteà la traîneetperd1,3%desesemploissur
lesquatrederniers trimestres (fin2008et2009).�


